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Références : AB/SM/UbD24-47/2024/197
Code AIOT : 0005213888

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  11/12/2024  dans  l'établissement
EUROVIA  -  ISDI  -  Pujols  implanté  Magnac-Haut  47300  Pujols.  Cette  partie « Contexte  et
constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (  https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
EUROVIA - ISDI - Pujols•
Magnac-Haut 47300 Pujols•
Code AIOT : 0005213888•
Régime : Enregistrement•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

Eurovia exploite une installation de stockage de déchets inertes. Elle est règlementée par l'arrêté
du  12/12/14  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  du  régime  de

https://www.georisques.gouv.fr/
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l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations classées pour
la protection de l'environnement. Elle est autorisée jusqu'en 2029.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :



3/7

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

5
Emissions
dans l'air

Arrêté Ministériel du
12/12/2014, article 25

Demande d'action corrective,
Demande de justificatif à

l'exploitant
 30 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Dispositions

d'exploitation
Arrêté Ministériel du 12/12/2014,

article 14
Sans objet

2
Règles

d'exploitation
du site

Arrêté Ministériel du 12/12/2014,
article 16

Sans objet

3
Règles

d'exploitation
du site

Arrêté Ministériel du 12/12/2014,
article 19

Sans objet

4
Règles

d'exploitation
du site

Arrêté Ministériel du 12/12/2014,
article 21

Sans objet

6 Déchets
Arrêté Ministériel du 12/12/2014,

article 28
Sans objet

7
Admission des

déchets
Arrêté Ministériel du 12/12/2014,

article 7
Sans objet

8
Valeurs limites

de bruit.
Arrêté Ministériel du 12/12/2014,

article 26-I
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection  a  montré  que  l'installation  était  bien  tenue  et  que  l'exploitant  maîtrisait  la
règlementation applicable à son site. Néanmoins, il veillera à mettre en place de manière pérenne
une surveillance de l'empoussièrement du site.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dispositions d'exploitation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 14
Thème(s) : Risques chroniques, Exploitation
Prescription contrôlée :

I. - L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément
désignée par l'exploitant, ayant suivi une formation de base sur la conduite de l'installation, des
dangers et inconvénients que l'exploitation induit, des produits et déchets utilisés ou stockés



4/7

dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident ou d'accident. Les
personnes autorisées sur site sont nommément identifiées dans une liste disponible sur site. Les
préposés à la surveillance et à l'entretien des installations sont formés à la conduite à tenir en cas
d'incident ou d'accident et familiarisés avec l'emploi des moyens de lutte contre l'incendie. Le
personnel  connaît  les  risques  présentés  par  les  installations  en  fonctionnement  normal  ou
dégradé.II. - Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel.

Constats :

Le site dispose d'un employé en permanence sur l'installation.
Les consignes sont affichées dans le local du personnel.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Règles d'exploitation du site
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 16
Thème(s) : Risques chroniques, Exploitation
Prescription contrôlée :

L'installation de stockage de déchets est protégée pour empêcher le libre accès au site. Ses
entrées sont équipées de portails fermés à clé en dehors des heures d'ouverture. Les personnes
étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. Un seul accès principal est
aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être
réservé à un usage secondaire et exceptionnel.

Constats :

Le site est équipé d'un seul accès fermé en l'absence du responsable d'exploitation.
Le site dispose d'une clôture (contrôlée par sondage).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Règles d'exploitation du site
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 19
Thème(s) : Risques chroniques, Exploitation
Prescription contrôlée :

Le déchargement des déchets directement dans la zone de stockage définitive est interdit. Une
zone de contrôle des déchets  est  aménagée pour permettre le  contrôle des déchets  après
déversements des bennes qui les transportent. Cette zone peut être déplacée suivant le phasage
de l'exploitation du site. Cette zone fait l'objet d'un affichage particulier et de délimitations
permettant de la situer.

Constats :

Le site dispose d'une zone de déchargement signalée et délimitée. Les camions extérieurs ont
pour consigne de décharger sur cette zone et c'est le responsable d'exploitation EUROVIA qui
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pousse les déchets dans la zone de stockage définitif.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Règles d'exploitation du site
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 21
Thème(s) : Risques chroniques, Exploitation
Prescription contrôlée :

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments nécessaires
pour présenter les différentes phases d‘exploitation du site.

Constats :

Le plan de phasage a été présenté en séance.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Emissions dans l'air
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 25
Thème(s) : Risques chroniques, Poussières
Prescription contrôlée :

L'exploitant  assure  une  surveillance  de  la  qualité  de  l'air  par  la  mise  en  place  en  limite  de
propriété d'un réseau de suivi des retombées atmosphériques de poussières totales (solubles et
insolubles). Ces mesures sont effectuées au moins une fois par an par un organisme indépendant,
en accord avec l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. Dans
ce cas les mesures sont conduites pendant une période où les émissions du site sont les plus
importantes au regard de l'activité du site et des conditions météorologiques. Cette fréquence
peut  être  augmentée  en  fonction  des  enjeux  et  conditions  climatiques  locales.Le  nombre
d'emplacements de mesure et les conditions dans lesquelles les systèmes de prélèvement sont
installés et exploités sont décrits dans une notice disponible sur site. Un emplacement positionné
en  dehors  de  la  zone  de  l'impact  du  site  et  permettant  de  déterminer  le  niveau
d'empoussièrement ambiant ("bruit de fond") est inclus au plan de surveillance. Ce suivi est
réalisé par la méthode des jauges de collecte des retombées suivant la norme NF EN 43-014
(version novembre 2003) ou,  en cas de difficultés,  par la méthode des plaquettes de dépôt
suivant la norme NF X 43-007 (version décembre 2008). Les exploitants qui adhèrent à un réseau
de mesure de la qualité de l'air qui comporte le suivi des mesures de retombées de poussières
totales peuvent être dispensés de cette obligation si  le réseau existant permet de surveiller
correctement l'impact des retombées atmosphériques associées spécifiquement aux rejets de
l'installation concernée.Les niveaux de dépôts atmosphériques totaux en limite de propriété liés à
la contribution de l'installation ne dépassent pas 200 mg/m2/j (en moyenne annuelle) en chacun
des emplacements suivis.Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à
ses  frais.  Les  résultats  des  mesures  des  émissions  des  cinq  dernières  années  sont  tenus  à
disposition de l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement.

Constats :
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La  surveillance  de  la  qualité  de  l'air  exigée  à  l'article  25  n'est  pas  effectuée.  Néanmoins,
l'exploitant a présenté une plan de surveillance indiquant l'emplacement des points de mesures,
ainsi que des plaquettes adaptées. Il s'est engagé à les mettre en place au 15 janvier 2025.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant  transmettra  les  résultats  des  analyses  des  plaquettes  utilisées  pour  mesurer
l'empoussièrement  du  site  à  réception.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 30 jours

N° 6 : Déchets
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 28
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets
Prescription contrôlée :

L'exploitant prévoit  au moins une benne de tri  spécifique pour les  déchets indésirables sur
l'installation qui sont écartés dès leur identification. L'exploitant effectue à l'intérieur de son
établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination
dans  des  filières  spécifiques.  Les  déchets  sont  stockés,  avant  leur  revalorisation  ou  leur
élimination,  dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d'un
lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.

Constats :

La benne de tri permettant de stocker les déchets écartés est présente sur l'installation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Admission des déchets
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 7
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets
Prescription contrôlée :

Avant d'être admis, tout chargement de déchets fait l'objet d'une vérification des documents
d'accompagnement par l'exploitant de l'installation.
Un contrôle visuel des déchets est réalisé par l'exploitant à l'entrée de l'installation et lors du
déchargement du camion afin de vérifier l'absence de déchet non autorisé.

Constats :

Le jour de l'inspection, le responsable d'exploitation a effectué une réception de déchets. Les
documents d'accompagnements ont été vérifiés et le contrôle visuel a bien été effectué.
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Valeurs limites de bruit.
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 26-I
Thème(s) : Risques chroniques, Bruit
Prescription contrôlée :

Les  émissions  sonores  de  l'installation  ne  sont  pas  à  l'origine,  dans  les  zones  à  émergence
réglementée,  d'une émergence supérieure  aux  valeurs  admissibles  définies  dans  le  tableau
présent  à  l'article  26-1  de  l'AM du 12/12/2014.
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, [...].

Constats :

L'exploitant a présenté un rapport de surveillance du bruit émis par l'installation. Trois points ont
été mesurés en limite de propriété et deux points dans des zones à émergences réglementées.
Le  rapport  indique  que  les  niveaux  de  bruit  ambiants  sont  conformes  aux  exigences
règlementaires. Le niveau de bruit en imite de propriété est inférieur à 43,5 dB(A) (VLE à 70 dB(A))
et les émergences mesurées sont de 0,6 et 4,6 dB(A) ((VLE à +5 dB(A))).

Type de suites proposées : Sans suite


